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Chères Pyratelles, 
Chers Pyratés

Chaque année à pareille 
époque, il est coutume d’échanger des 
vœux. Je profite donc de cet éditorial pour 
vous présenter en mon nom et au nom du 
conseil municipal, mes meilleurs vœux.

Depuis le dernier renouvellement municipal 
de 2020, les crises succèdent aux crises 
impactant les ménages, les entreprises 
et les collectivités. L’année dernière nous 
parlions de la lutte contre le COVID, 
cette année la guerre en Ukraine et ses 
répercussions provoquent des difficultés 
en cascade avec une augmentation des prix 
dans tous les domaines et particulièrement 
dans l’énergie et l’alimentaire.

Cela ne doit pas nous faire oublier les défis 
auxquels nous sommes confrontés, le 
réchauffement climatique et ses retombés 
sur le climat et l’environnement, tous ces 
paramètres qui nous obligent à agir vite et 
bien.

La transition écologique n’est plus une 
option mais bien une obligation. C’est 
pour cela également que nous devons en 
tant que collectivité faire des efforts dans 
ce domaine. Nous allons prochainement 
réduire les horaires d’éclairage public et 
continuer à remplacer progressivement 
les luminaires de nos candélabres par des 
éclairages LED moins énergivores.

En continuant la rénovation de nos 
bâtiments communaux (isolation, 
production de chauffage ...), nous lançons 
également un programme pluriannuel de 
plantation de haies le long de nos chemins 
communaux.

La rentrée scolaire s’est bien déroulée mais 
nous constatons une baisse significative 
des effectifs, la création de nouveaux 
lotissements sur Puyravault et Vouhé devrait 
pouvoir permettre une augmentation du 
nombre d’élèves pour les années à venir.

Cette période de début d’année me donne 
l’occasion de vous informer des travaux en 
cours et à venir. Les investissements dans 
nos projets s’élèvent à 200 000€ en 2022 
(réfection voirie, rénovation des bâtiments 
communaux, installation d’un système 
d’alarme, achat d’un nouveau camion, 
acquisition de terrains par la commune, 
chemin piétonnier Blameré…).

Nous vous tiendrons informés de l’avancée 
de nos nouveaux projets tout au long de 
l’année à travers nos Brèves Pyratelles.

Nous sommes conscients qu’il reste 
beaucoup à faire dans tous les domaines. 
Vous pouvez compter sur l’investissement 
de tout le personnel et de toute l’équipe 
municipale pour que nos conditions de vie 
au quotidien soient encore plus agréables 
et pour maintenir et développer un cadre 
de vie de qualité. N’hésitez pas à nous 
présenter vos idées, vos propositions et 
observations à travers un dialogue ouvert 
et sincère que nous espérons.

Nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux habitants dans notre commune, 
qui est désormais la leur et une longue et 
belle vie aux huit enfants nés en 2022.

Que cette nouvelle année vous apporte 
joie, douceur et bonheur.

Votre Maire
Raymond DESILLE
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k Budget
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BP2020 BP2021 BP2022

Total 013 : Remboursement salaires  6 700,00 €  9 326,87 €  800,00 € 

Total 70 : Produits de service (cantine, garderie ….)  36 936,00 €  38 476,00 €  36 768,00 € 

Total 73 : Impôts et taxes  281 178,00 €  270 588,12 €  295 178,00 € 

Total 74 : Dotations, subventions  88 438,00 €  86 570,00 €  81 966,00 € 

Total 75 : Loyers, location  1 500,00 €  505,00 €  3 305,00 € 

Total 76 : Produits financiers  -   €  -   €  -   € 

Total 77: Produits exceptionnels  6 685,00 €  -   €  -   € 

Total 042 : Opérations d'ordre  2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 € 

Total 002 : Excédent fonctionnement N-1  249 095,29 €  290 000,59 €  315 918,08 € 

TOTAL EXERCICE  423 437,00 €  407 465,99 €  420 017,00 € 

TOTAL GÉNÉRAL AVEC REPORT  672 532,29 €  697 466,58 €  735 935,08 € 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
BP2020 BP2021 BP2022

Total 011 : Charges à caractère général  117 775,00 €  128 410,00 €  115 490,00 € 

Total 012 : Charges de personnel  202 400,00 €  195 650,00 €  193 450,00 € 

Total 014: Atténuation de charges  788,00 €  600,00 €  600,00 € 

Total 65 : Indemnités, subventions, SDIS …  47 971,00 €  60 923,00 €  62 054,00 € 

Total 66 : Charges financières  8 220,00 €  7 500,00 €  6 750,00 € 

Total 67 : Charges exceptionnelles  -   €  -   €  -   € 

Total 68 : Provisions  -   €  526,87 €  -   € 

Total 023 : Virement à la section d'investissement  295 378,29 €  302 069,71 €  357 591,08 € 

Total 042 : Opérations d'ordre  -   €  1 787,00 €  -   € 

TOTAL EXERCICE  672 532,29 €  697 466,58 €  735 935,08 € 

RECETTES D’INVESTISSEMENT
BP2020 BP2021 BP2022

021 : Virement de la section de fonctionnement  295 378,29 €  302 069,71 €  357 591,08 € 

001 : Excédent reporté  -   €  -   €  -   € 

Total 10 : FCTVA, Taxes d'aménagement  23 000,00 €  15 400,00 €  15 800,00 € 

Total 1068 : Excédent de fontionnement reporté  73 958,71 €  30 496,36 €  23 521,05 € 

Total 13 : Subventions (Etat, Département…)  40 699,00 €  23 848,00 €  63 973,00 € 

Total 024 : Produits des cessions  27 000,00 €  30 000,00 €  29 000,00 € 

Total 40 : Amortissement  -   €  1 787,00 €  -   € 

Total 41 : Opérations patrimoniales  49 300,00 €  30 460,00 €  8 110,00 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT  509 336,00 €  434 061,07 €  497 995,13 € 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
BP2020 BP2021 BP2022

001 : Déficit reporté  73 958,71 €  30 496,36 €  23 521,05 € 

16 : Caution locataire  -   €  -   €  -   € 

16 : Emprunt  32 170,00 €  32 870,00 €  32 420,00 € 

21-23 : Programme d'investissement  351 907,29 €  338 234,71 €  431 944,08 € 

40  : Opérations d'ordre (régie)  2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 € 

41 : Opérations patrimoniales (SDEER)  49 300,00 €  30 460,00 €  8 110,00 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT  509 336,00 €  434 061,07 €  497 995,13 € 

k Etat civil
Naissances :

- Elsa JAN BRISSON .............................née le 21 janvier 

- Elena SCUTTENAIRE ........................ née le 01 février

- Lucio FIDALGO GEOFFRIAU .............. né le 21 juillet

- Yannis RIAND ........................................... né le 02 août

- Kenzo RADON .............................né le 16 septembre

- Camille PICOT ........................... née le 17 septembre

- Lucie DESVOL JOURDAN ...... née le 23 septembre

- Louise DEFFRENE FLAMENT dit PRINCE Richard 

GOTTORP ........................................née le 27 novembre

Mariage :

- Sabrina PLANCHENAULT

et Patrick ROQUES ........................................le 13 août

- Marine POISSY

et Julien CRETET..................................... le 15 octobre

Décès :

- Pierre MAYNIAL ......................................... le 21 janvier 

- Richard GILL ................................................... le 31 mars

- Joël PEPIN ........................................................ le 13 avril

- Jacques BONNOUVRIER ............................... le 15 mai

- Lucie GIRAUDEAU .......................................... le 24 mai

- Helyett PARAGE ...........................................le 24 juillet

- Florent MARET .............................................le 27 juillet

- Marie-Dominique GRASSIOT ....................le 08 août

- Eliane FOUCAULT .............................. le 03 décembre

- Nadette MORON ............................... le 10 décembre

Raymond Désille, Maire de la commune, a de nouveau 
reçu le personnel communal en toute intimité 
(restrictions sanitaires). Les agents administratifs, 
scolaires et techniques se sont vus remettre un panier 
garni ainsi que leurs cadeaux de fin d’année.
Monsieur le Maire a remercié tout le personnel 
communal qui malgré ce contexte contraignant, a su 
s’adapter et s’investir quotidiennement.

k Voeux
du personnel
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La cérémonie des plantations pour célébrer les 
naissances de 2021 aurait dû se tenir le samedi 
8 janvier 2022, malheureusement vu le contexte 
sanitaire et surtout les conditions météorologiques 
de cette journée (pluie diluvienne  !) celle-ci a été 
reportée au week-end suivant, le samedi 15 janvier 
2022.

Les parents et enfants, nous ont rejoint à l’antenne 
relai, rue de l’Ancienne gare, pour choisir «  leur  » 
arbre. 

Il y avait six essences différentes cette année  : un 
amandier choisi pour Louis, un poirier pour Mayline, 
un cerisier pour Ambre, et les autres essences pour 
Raphaël, Léna et Nano sont un kaki vanille, un nashi 
et un pommier.

Le froid était là (-5° au thermomètre), mais le soleil et 
quelques coups de pelles nous ont vite réchauffés !!

Un certificat de plantation et un doudou offert par 
notre partenaire ont été distribués aux enfants 
présents.

k Une naissance = Un arbre !
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k Nettoyage
du cimetière
22 octobre 2022

Nous avons renouvelé pour la troisième 
année consécutive, l’opération « nettoyage du 
cimetière ».
Elle s’est déroulée le samedi 22 octobre 2022, 
l’équipe municipale a eu le plaisir d’accueillir 
plus de volontaires que les années passées, 
bien aidés par les conditions climatiques.
Nous avons pu partager un moment convivial 
après avoir bêché, arraché, désherbé, évacué…
A vos outils pour l’année prochaine !

k Cérémonie du 08 mai
La guerre prend officiellement fin sur le continent européen le 8 mai 1945. Aujourd’hui, 
nous commémorons les soldats disparus au cours de toutes les différentes guerres. 
Monsieur le Maire accompagné de Louis, enfant de l’école de Puyravault, ont déposé 
une gerbe au pied du Monument en l’honneur des morts pour la France. 
A suivi un moment de convivialité à la salle des fêtes de Puyravault.

k 14 juillet
Nous avons décidé de changer les habitudes de la commune pour les festivités du 
14 juillet. L’idée nous est venue d’organiser un pique-nique convivial à l’espace de 
Blameré, dans un lieu chaleureux et décoré pour l’occasion.
Chacun a pu apporter son repas, pour accompagner l’apéritif et la viande qui 
étaient offerts par la municipalité. 

Un grand merci à la banda et les juniors «Les Verres Luisants » pour l’accompagne-
ment musical pendant  l’apéritif. 

Cette journée fût agréable, malgré une chaleur étouffante, pour les 150 personnes 
présentes, qui ont pu se désaltérer à la buvette tenue par l’APE. La journée s’est 
clôturée par un jeu de pétanque.
A l’année prochaine !
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Cette journée festive et familiale était placée sous le signe de 
l’alimentation et a été un temps fort de sensibilisation à l’alimentation 
saine, durable et locale avec de nombreux ateliers.

Au programme de cette journée :
10h-12h30 différents ateliers

En continu
• Les animations de l’ENILIA-ENSMIC et du Projet Alimentaire de 

Territoire (PAT) ont abordé l’alimentation locale, durable et de 
saison tout en s’amusant.

• Le marché de producteurs locaux
• Vélos smoothies  : il suffit de pédaler pour créer vos propres 

smoothies !
• Le coin lecture pour les enfants
• Le coin de la CdC pour parler mobilité et alimentation

A 10h45 se tenait une animation théâtralisée et ludique sur les 
abeilles, suivie d’un bouquet de contes traditionnels et d’une petite 
dégustation

De 11h à 12h vous pouviez assister à un atelier alimentation débat, 
activité «  je compose un bon panier  » et dégustation de produits 
locaux, proposé par l’Association de l’alimentation durable.

De 12h à 14h, deux Food-Truck vous offraient la possibilité de vous 
restaurer ou le traditionnel pique-nique était le bienvenu !

A 14h départ de la balade à vélo sur notre sentier d’interprétation, 
une balade facile, accessible aux enfants et aux non-sportifs !

Pause gourmande et musicale à l’espace du Ruisseau à Blameré

Arrivée vers 16h, au stade de Puyravault pour finir la journée en 
musique avec le groupe Tiero&Co !

Malgré une matinée plutôt calme et un soleil battant, près d’une 
centaine de personnes ont répondu présent sur la journée dont 65 
pour la traditionnelle balade à vélo. 
Merci à tous ceux qui ont participé à cet événement ! 

k Nouvelle édition du Cycle and Sound
15 mai 2022
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k Cérémonie cantonale du 11 novembre
Cette année, la cérémonie Cantonale du Souvenir se tenait sur notre commune. 
Monsieur le Maire, le Conseil Municipal de Puyravault et l’Union des Associations Patriotiques des Anciens Combattants et Victime de Guerre 
du canton de Surgères étaient honorés d’inviter la population à cette 104ème commémoration de la fin de la Grande Guerre.
L’Orchestre d’Harmonie de Surgères, le détachement du 515ème régiment du train, les gendarmes et pompiers de Surgères et les porte-
drapeaux des communes du canton, nous ont honorés par leur présence.
Monsieur Dominique SIMETIERE, Président de l’Union des Associations Patriotiques des Anciens Combattants et Victime de Guerre du 
canton de Surgères a fait l’appel des Pyratés morts pour la France avec un profond respect pour chacun d’eux. 
Nous avons partagé un moment poignant, quand nos trois jeunes Pyratés, Lola, Margaux et Hugo ont lu des lettres de « poilus ».
Trois anciens combattants, Messieurs Jacques Chaigneau, Julien Paquet et Michel Robin se sont vus remettre la médaille de la Reconnaissance 
de la Nation. 
Environ 200 personnes se sont retrouvées à la salle des fêtes pour terminer cette matinée de commémoration par un moment de partage. 
Retour en images sur les temps forts
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k Noël des enfants
18 décembre 2022

Dimanche 18 décembre, une cinquantaine d’enfants et autant de 
parents et grand-parents ont assisté au spectacle de magie de 
Stéphane ATLAS. 

Dans la bonne humeur, les petits et les grands ont pu pratiquer des 
tours de magie avec le magicien.

Les lutins du Père 
Noël ont ensuite offert 
un livre et un sachet 
de gourmandises au 
chocolat à chaque 
enfant. Chacun a pu 
profiter d’un goûter de 
chocolat froid, de jus de 
fruit et de brioche.

k Les paniers
pour nos aînés
10 décembre 2022

Le samedi 10 décembre 2022, 5 binômes d’élus se sont donc 
formés pour la distribution des paniers à nos aînés sur la 
commune.

Nous étions tous heureux de nous retrouver, de pouvoir 
discuter, de rentrer dans les maisons au chaud (la 
température extérieure avoisinant les -4°C  !), de sentir les 
effluves d’un gâteau sortant du four, de découvrir la passion 
des maquettes pour certain, etc…

Gamm Vert de Surgères nous a, à nouveau, confectionné de 
très beaux colis pour les personnes seules (34) et un autre 
modèle pour les couples (19).

Certains de nos doyens ont bien voulus prendre la pause, 
merci à eux !
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Depuis le 1er janvier 2022, les demandes d’autorisations d’urbanisme peuvent se faire de façon dématérialisée. 
Il s’agit du Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme, le « GNAU », qui est tout simplement un guichet 
commun de dépôt pour tous les professionnels et les habitants de la Communauté de Communes. L’accès 
au GNAU se réalise en passant par le site internet de la Communauté de Communes Aunis Sud.

LE GNAU :  
Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme

Vous pouvez facilement formuler vos 
demandes d’autorisations d’urbanisme :

 Certificats d’Urbanisme informatifs (Cua) et opérationnels 
(Cub)

 Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA)

 Déclaration Préalable (DP), Déclaration Préalable 
pour Lotissements et autres divisions foncières (DPLT), 
Déclaration Préalable pour Maison Individuelle et/
ou ses annexes (DPMI)

 Permis d’Aménager (PA), Permis de Construire (PC), Permis 
de Construire pour Maison individuelle et/ou ses annexes 
(PCMI), Permis de Démolir (PD)

ATTENTION ! 
Veillez à bien choisir le type de dossier, le délai d’instruction en dépend. Exemple : pour les particuliers qui souhaitent 

réaliser des travaux (piscine, préau, abri de jardin…) il faut choisir une DPMI, plus simple à compléter qu’une DP. 

Pour les particuliers souhaitant construire une maison, il faut déposer un PCMI  (délai d’instruction 2 mois - sauf secteur 
protégé) et non pas un PC/PA (délai 3 mois d’instruction).

Et si je ne maitrise pas l’informatique ?
N’ayez crainte ! Les agents resteront à votre disposition pour vous accompagner dans votre démarche. Au-delà 
du service d’aide proposé en ligne, un échange de vive voix sera toujours possible, ainsi que le dépôt des dossiers 
en version papier en mairie.

aunis-sud.fr

Une fois sur le site aunis-sud.fr, 
cliquez sur l’icône « Autorisation d’urbanisme»

Quels sont les avantages ?

  Accessible 7j/7 et 24h/24 depuis chez vous,

  Suivi de l’avancement des dossiers en temps réel

  Aide en ligne pour minimiser les erreurs de saisie

  Un traitement de la demande optimisé

  Echanges simplifiés avec l’administration

  Gain de temps et d’argent
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k Les travaux réalisés en 2022

Ravalement de façade de l’ancienne école

Travaux Chemin piétonnier Route de La Macre – Blameré

Mise en place table de pique-nique Rachat de camion pour les agents communaux  

Chemin des Roquetis et des Combes Puyravault Sécurisation de l’entrée de Blameré

Signalisation au cimetière
(Plan du cimetière et plaques 
des anciens combattants)

Rue du Chêne de la Ville
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MAIRIE ET AGENCE POSTALE

5 rue du Stade 17700 PUYRAVAULT
Téléphone .................................................................. 05 46 68 98 16
Courriel ....................................commune.puyravault@orange.fr
Site ...................................................................www.puyravault17.fr
Facebook ......................................................................Puyravault 17
Heures d’ouverture
mardi, jeudi et vendredi ................................. de 10h30 à 12h30
mercredi et samedi ..................................................de 9h à 12h30
Secrétaire .............................................................. Nathalie BUREAU
Permanence du Maire
mercredi et samedi ..................................................de 9h à 12h30
N° de téléphone des élus :
Raymond DESILLE, maire  ..................................... 05 46 68 86 48
Gérard ALAIRE, 1er adjoint .................................... 05 46 68 93 62
Marie-Laure FELIX, 2e adjoint .............................. 05 46 68 87 13
Antoine RUBIO, 3e adjoint  .................................... 06 60 39 51 33
Jenny HURTAUD, 4e adjoint  ................................. 06 26 96 06 47

BOUQUINERIE 
15 rue de la Garenne - 17700 PUYRAVAULT 
Horaires d’ouverture.................................................. de 10h à 12h

les mercredis et samedis

ASSOCIATIONS COMMUNALES

Amicale villageoise
Francis MARET  ......................................................... 05 46 68 98 74
Adresse .......................................................................8 rue d’en Haut 

Association Communale de Chasse Agréée de Puyravault
Président : Willy DRAPEAU ................................... 05 46 35 56 51
Adresse ............................................... 4 rue Pierre François Audry

Association des Parents d’élèves Puyravault - Vouhé
Présidente : Marie MAINGOT  .............................. 06 98 29 29 94
Mail ............................................................... ape17700@gmail.com
Facebook ...................................................ape Vouhe / Puyravault

Club « La Joie de Vivre à Tout Age »
Présidente : Patricia TRILLO .................................. 07 89 70 12 62
Trésorier : Jean Maurice VANNEAU .................... 06 72 73 03 66
Mail  ........................................................... atoutage17@gmail.com

Tennis-Club de Puyravault
Président : Damien RIAND .................................... 06 45 96 33 80

Canton Aunis Football Club (CAFC) 
Président : Pascal AUDOUIN 
Site :  ..........................................................................cantonaunisfc.fr

Amicale des Chasseurs et propriétaires de Blameré
Président : Christophe LE DORIDOUR
2 rue de la Chapelle ................................................ 05 46 68 98 53

Vince Rider Solidarité
Présidente : Ingrid ROUAULT ............................... 06 09 87 12 35
Mail :  ......................................................................vincerider@free.fr
Facebook :  .....................................................Vince rider solidarité

Supplément

à détacher

MEMENTO MUNICIPAL

PUYRAVAULT

Carte Nationale d’identité / Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte électorale
En ligne : service public

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
En ligne : service public

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, 
décès

Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)

Les Formalités... où se renseigner ?

N’hésitez pas à consulter le site de la 
commune, où vous pourrez retrouver 

toutes ces informations :
www.puyravault17.fr
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i RUBRIQUE2
URGENCES

Pompiers .............................................................................. 18 ou 112
Gendarmerie .....................................................................................17
SAMU ...................................................................................................15
Centre Antipoison ................................................... 05 56 96 40 80
SOS Femmes battues ................................................................3919
(du lundi au samedi de 8h à 22h et jours fériés de 10h à 20h)
Allô Enfance en Danger...............................................................119
Deux défibrillateurs accessibles à tous :
.................................1 parking de la salle des fêtes à Puyravault
................................................ 1 à l’espace du Ruisseau à Blameré

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS (SAMU 15 ou 
POMPIERS 18)

2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES 
AÉRIENNES
Mettez la personne sur le dos, sur un 
plan dur.
Agenouillez-vous et mettez 1 main sur 
son front.
Avec l’autre main relevez le menton 
et basculez doucement la tête vers 
l’arrière.
Regardez et écoutez si la personne 
respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
Si la personne ne respire pas  : pincez son nez et couvrez sa 
bouche avec la vôtre puis soufflez 2 fois lentement.
Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que vous soufflez.
Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION

5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours 
pas :
Mettez vos mains l’une sur l’autre. 
Positionnez-les entre ses 2 seins, 
bien au milieu de sa poitrine, 
vos épaules à la verticale de vos 
mains.
Poussez vos mains rapidement 
vers le bas, les bras bien tendus, 
les coudes bloqués. Vos mains 

doivent descendre de 4 centimètres, puis laissez-les remonter et 
recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations (étape 3) et 30 
compressions (étape 5). Si la personne reprend connaissance, 
respire ou parle arrêtez le massage et couchez-la sur le côté en 
attendant les secours.

Attention  ! les conseils ci-dessus ne remplacent pas une formation au 
secourisme dispensée par un organisme agréé ou une association habilitée 
(Croix Rouge, Protection Civile,...). Seule une telle formation vous permettra 
de pratiquer le secourisme avec un maximum d’efficacité et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...

TARIFS DE LOCATION DES SALLES
SALLE DES FETES DE PUYRAVAULT

Une journee semaine 
excepté vendredi, 
week-end et fériés

week-end
et jours fériés

ETE HIVER ETE HIVER
Habitants de la commune 80€ 120€ 160€ 220€
Extérieurs 150€ 220€ 310€ 420€
Associations locales Gratuit
Associations extérieures Gratuit 70€
CAUTION : 600 €

ESPACE DU RUISSEAU DE BLAMERÉ

ESPACE LOISIRS DU RUISSEAUJOURNEE EN SEMAINE OU WEEK-END
Office, préau, 

sanitaires, hangar
Salle et sanitaires

Habitants de la commune 70€ 20€ ETE 30€ HIVER
Associations locales Gratuit
CAUTION : 200 €

ESPACE LOISIRS DU VIEUX CHATEAU D’EAU
WEEK-END

Habitants de la commune 6 0€
Associations locales Gratuit
CAUTION : 200 €

À LA LOCATION
Petites tables (4 pers) GRATUIT

seulement aux habitants
de la commune

Grandes tables (12 personnes) + bancs
Chaise
Vaisselle dans la salle des fêtes 1€ le couvert

Les gestes essentiels :
• Refroidir la brûlure en l'arrosant immédiatement pendant 5 minutes à l'eau froide, sans 
pression sur la brûlure. 
• Retirer les vêtements pendant l'arrosage, à l'exception de ceux qui adhèrent à la peau. 
• Si la brûlure est très étendue, ou que les cloques sont de grandes tailles (plus de 
la moitié de la paume de la main de la victime), la brûlure est dite grave. Il faut allonger 
la victime sur la région non brûlée. L'installer en position demi-assise si elle présente des 
difficultés respiratoires. Alerter au plus vite les secours. Surveiller la victime jusqu'à l'arrivée 
des secours.
• Si la brûlure est simple, l'arrosage peut être poursuivi plus de 5 minutes pour limiter 
la douleur. Ensuite, protéger la brûlure, et ne pas percer la cloque. Surveiller la brûlure : si 
elle devient chaude, gonfle ou si elle continue à faire mal dans les 24 heures, consulter un 
médecin.

     Que faire en cas de brûlure ?     Que faire en cas de brûlure ?
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i RUBRIQUE 3
DÉCHETTERIE 

SURGERES (zone industrielle ouest)

AUTOMNE-HIVER
1/10 AU 15/03

PRINTEMPS-ETE
16/03 AU 30/09

Lundi 9h-12h30 / 14h-17h 9h-12h30 / 14h-18h

Mardi 9h-12h30 / 14h-17h 9h-12h30 / 14h-18h

Mercredi 9h-12h30 / 14h-17h 9h-12h30 / 14h-18h

Jeudi 9h-12h30 / 14h-17h 9h-12h30 / 14h-18h

Vendredi 9h-12h30 / 14h-17h 9h-12h30 / 14h-18h

Samedi 9h-12h30 / 14h-18h 9h-12h30 / 14h-18h

ENVIRONNEMENT

La collecte séparée des bio déchets
fête ses 1 ans 

Depuis novembre 2021, 123 bornes biodéchets sont réparties 
dans l’ensemble des 24 communes de la CDC. En moyenne, 
6 tonnes de biodéchets sont collectées chaque semaine. Ces 
biodéchets sont compostés à proximité pour être utilisés par 
les agriculteurs et rendus à la terre. A ce jour, 4250 foyers sont 
équipés soit 31% des foyers du territoire.

Les comportements écologiques
au quotidien

Voici, à titre d’exemple, quelques petits gestes éco-citoyens 
que vous pouvez effectuer au quotidien pour réduire de 
façon sensible votre impact sur l’environnement :
Acheter des produits avec un label écologique certifié  : NF 
environnement, Ecolabel, AB, Nature et Progrès, NaturePlus, 
Cosmétique Bio… 
Trier les déchets  : en France, nous jetons actuellement environ 
460 kg de déchets par personne chaque année.
Réduire nos déchets en évitant au maximum les produits 
jetables et en privilégiant les produits réutilisables.
Réparer ou donner au lieu de jeter.
Economiser l’eau  : prendre une douche au lieu d’un bain, par 
exemple et couper l’eau pendant qu’on se brosse les dents…
Réduire sa consommation d’électricité  : ne pas laisser les 
appareils inutilisés allumés en permanence ou en veille et les 
arrêter totalement, éteindre la lumière en quittant une pièce, 
utiliser des moyens de chauffage écologiques…
Dans l’alimentation  : acheter des produits peu transformés 
et emballés, préférer les produits vendus en vrac ou à la coupe, 
acheter au fur et à mesure en fonction de ses besoins…
Consommer l’eau du robinet en installant un système de 
filtration d’eau si nécessaire ou dans des bouteilles en verre : ne 
pas acheter de l’eau en bouteille plastique
Refuser la publicité dans la boite aux lettres en y apposant un 
autocollant « STOP PUB »
Rapporter ses médicaments en pharmacie.
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i RUBRIQUE4
ENSEIGNEMENT / PÉRISCOLAIRE

Ecole maternelle « l’Ilôt Pyraté » de PUYRAVAULT (PS, GS, MS)

Adresse ............................................................................ Chemin Vert 

............................................................................. 17700 PUYRAVAULT

Tél. ................................................................................. 05 46 68 98 12

Ecole élémentaire de VOUHE (CP, CE1, CE2, CM1, CM2)

Adresse ........................................................................9 rue du Stade

.........................................................................................17700 VOUHE

Tél .................................................................................. 05 46 68 94 27

ALSH « Les Petits Galopins »
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

Adresse ...................................................................107 rue du Stade

.............................................................17700 ST GEORGES DU BOIS

Tél .................................................................................. 05 46 51 61 57

Vacances scolaires 2023 / 2024
HIVER : du 4 février 2023 au 20 février 2023

PRINTEMPS : du 8 avril 2023 au 24 avril 2023

PONT ASCENSION : du 17 mai 2023 au 22 mai 2023

GRANDES VACANCES : 8 juillet 2023

RENTREE SCOLAIRE : 4 septembre 2023

TOUSSAINT : du 21 octobre 2023 au 6 novembre 2023

NOEL : du 23 décembre 2023 au 8 janvier 2024

ASSISTANTES MATERNELLES
(affichage à la mairie)

BUREAU Patricia

3 boucle du Bourrelier ...........05 46 01 74 38 - 06 81 98 19 95

TIRET Aurélie

2ter impasse du Tiky, Blameré ............................ 06 19 39 14 99

POISSY Elisabeth

15 Chemin Vert .........................05 46 09 96 78 - 06 76 46 59 45

RIAND Evelyne

8 Route de la Chardonnière ................................. 05 46 68 93 49

RODRIGUES Lydie

7 chemin du Moulin ............................................... 05.46.69.75.79

ROUAULT Ingrid

9 Chemin Vert ...........................05 46 00 85 67 - 06 09 87 12 35

UGILLE Adeline

8 rue de la Garenne ................05 46 67 37 71 - 06 68 20 15 02

VIVIER Fanny

3 impasse du Bouvier .............05 46 01 63 86 - 06 37 72 21 68

NOUVEAUX SERVICES

KINESITHERAPEUTES

Mme Jennifer DELIAS, M. Nicolas DUPUIS,

Mme LOUIS Morgane, M. Geoffrey HOUSSET

5 Boucle du Bourrelier - Tel : 09 86 37 55 55

Sur rendez-vous du lundi au vendredi

OSTEOPATHE
Mme Sandrine BRAY

19 chemin du moulin - Tel : 06 43 21 34 52

Sur rendez-vous

INFIRMIERE LIBERALE
Mme Marie-Ange ROOS

19 Chemin du Moulin - Tel : 06 02 05 54 57

Consultations sur rendez-vous

au cabinet et à domicile

Permanences sans rendez-vous

du lundi au vendredi de 8h à 9h

LISTE DES ENTREPRISES
• Christophe BENETEAU, travaux d’installation d’eau et 

de gaz en tous locaux, 3 Route de la Chapelle Blameré

• Christian BOINOT, entreprise d’élagage, broyage 

d’accotements et de branches, La Loge 

• Cyril DANIEL, peintre, 1 rue du Stade

• Brigitte et Patrick FRANÇOIS, chambres d'hôtes, 9 rue 

de la Garenne

• Olivier MOYAUX, menuisier, 2 rue de Vouhé

• Raymond NICOLAS, éleveur de chiens, le Bois des 

Bossées

• OUEST PLAFONDS, Jérôme RABILLÉ, carreleur - poseur 

plafonds tendus, 3 Boucle du Bourrelier

• Aldo ROLIN, plombier - chauffagiste, 3bis rue de la 

Garenne

• Méolia Beauté, Lauriane CONTANT, soins de beauté, 

esthéticienne à domicile. Lotissement Bel Épi.

• Beauty & Bio, onglerie cils, Rue de la Garenne

• AS menuiserie, Aurélien SIMONNEAU, menuisier, 

Lotissement Bel Épi

• GOIZINJARDIN, Vincent GOIZIN, entretien parcs et 

jardins (tonte, débroussaillage…), 7 rue des Combes

• La Conciergerie by Elooz, Elodie MIGNOT, service de 

conciergerie, 3 Route de la Chapelle Blameré
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QUELLES SONT 
LES MISSIONS 
DU COORDONNATEUR 
AUTONOMIE ?

ORIENTER

Agent du Département de la 
Charente-Maritime, il/elle assure 
des missions d’information, 
d’orientation et d’accompagnement 
des personnes âgées et des 
personnes handicapées, de leurs 
familles et de leurs aidants.

Le coordonnateur oriente 
les personnes âgées, les 
personnes handicapées 
et leurs familles 
vers les services 
des Délégations 
Territoriales 
et les autres 
dispositifs (Maison 
Départementale 
des Personnes 
Handicapées, 
Caisse de retraite, 
partenaires, 
associations, 
Plateforme 
Territoriale 
d’Appui) afin 
d’apporter une 
réponse adaptée 
à leurs besoins.

COMMENT CONTACTER 
VOTRE COORDONNATEUR 
AUTONOMIE ? 

LES 
DÉLÉGATIONS 
TERRITORIALES

Au sein de chaque Délégation Territoriale, 
un coordonnateur est à votre écoute. 
N’hésitez pas à le contacter 
pour tout renseignement.

LA ROCHELLE-RÉ
AUNIS ATLANTIQUE

49, avenue Aristide Briand 
CS 60003 
17076 La Rochelle Cedex 9 
> 05 17 83 44 18
> 05 17 83 44 19  

ROCHEFORT-AUNIS SUD
MARENNES-OLÉRON

8, rue Cavelier de la Salle 
17300 Rochefort
•  Secteur Marennes-Oléron : 

> 05 46 85 84 55 
•  Secteur Aunis Sud : 

> 05 46 88 15 83 

SAINTES
37, rue de l’Alma - CS 80307 
17107 Saintes Cedex 
> 05 46 97 54 93

SAINT-JEAN-D’ANGÉLY
12, rue Louis Audouin Dubreuil 
17400 Saint-Jean-d’Angély 
> 05 46 26 29 64 

HAUTE SAINTONGE
Résidence Philippe 
Bâtiment C 
Route de Mosnac - CS 50088 
17503 Jonzac Cedex 
> 05 46 48 90 12 

ROYAN ATLANTIQUE
48, boulevard Franck Lamy 
CS 80200 - 17205 Royan 
> 05 46 39 60 24 

CCAS DE ROCHEFORT
SAIA (Service Accueil 
- Information - 
Accompagnement) 
29/31, rue du Docteur Pujos 
BP 80262 
17305 Rochefort Cedex 
> 05 46 82 35 25 

CCAS DE LA ROCHELLE
SAIA (Service Accueil 
- Information - 
Accompagnement) 
11, rue Bletterie 
17000 La Rochelle 
> 05 46 28 35 35
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Information, orientation, 
accompagnement 
des personnes âgées 
de plus de 60 ans, des 
personnes handicapées 
et de leurs aidants.
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INFORMER

Information globale sur 
les différents dispositifs d’aides 
au maintien à l’autonomie :
-  l’accès aux droits 

(aides financières, démarches 
administratives et juridiques, 
carte mobilité inclusion) ;

-  le soutien à domicile 
(ménage, courses, repas…) ;

-  l’accueil familial, les différentes 
structures d’accueil pour 
les personnes âgées et pour 
les personnes handicapées ;

-  l’offre de soin ;
-  les actions individuelles ou 

collectives (loisirs, déplacements).
Accueil téléphonique et physique 
en délégation territoriale.

ACCOMPAGNER
Le coordonnateur vous accompagne 
dans les démarches administratives 
en lien avec les équipes du service 
autonomie et de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH) :

 AIDE À LA CONSTITUTION
DE DOSSIERS

-  Sur les aides financières : Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA), 
aide-ménagère, Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH), Aide Sociale 
à l’Hébergement (ASH) ;

-  Dossiers techniques et financiers 
pour l’amélioration de l’habitat.

AIDE À LA RÉALISATION
DES DÉMARCHES EN LIGNE

-  Demande d’admission en Établissements 
d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) sur l’outil numérique 
ViaTrajectoire ;

-  Formulaire en ligne de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées.

VISITE À DOMICILE
Éventuellement en lien avec le Service 
Départemental d’Action Sociale.

ACCOMPAGNEMENT
DES PROCHES AIDANTS

Information sur les dispositifs existants, 
repérage, aide à la réalisation des démarches 
et pilotage d’actions individuelles et collectives.

Toutes les infos : charente-maritime.fr, 
rubrique Personnes Âgées+

Vous venez de prendre votre retraite 
et vous cherchez des occupations ?
Vous ne vous sentez plus 
en sécurité dans votre maison, 
vous souhaiteriez être plus entouré(e), 
où pouvez-vous vous adresser ?
Votre fils est lourdement 
handicapé suite à un accident. 
Comment peut-il être aidé ?
Vous êtes épuisé(e) par la prise 
en charge de votre père atteint de 
la maladie d’Alzheimer. Comment 
pouvez-vous être soulagé(e) ? »

«

COORDONNATEURS 
AUTONOMIE 
À VOS CÔTÉS

LES

charente-maritime.frcharente-maritime.fr

Département de la Charente-Maritime 
85 boulevard de la République - CS 60003 
17076 La Rochelle cedex 9 - Tél. 05 46 31 70 00
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Information, orientation, 
accompagnement 
des personnes âgées 
de plus de 60 ans, des 
personnes handicapées 
et de leurs aidants.
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INFORMER
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les personnes handicapées ;

-  l’offre de soin ;
-  les actions individuelles ou 

collectives (loisirs, déplacements).
Accueil téléphonique et physique 
en délégation territoriale.

ACCOMPAGNER
Le coordonnateur vous accompagne 
dans les démarches administratives 
en lien avec les équipes du service 
autonomie et de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH) :

 AIDE À LA CONSTITUTION
DE DOSSIERS

-  Sur les aides financières : Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA), 
aide-ménagère, Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH), Aide Sociale 
à l’Hébergement (ASH) ;
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-  Demande d’admission en Établissements 
d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) sur l’outil numérique 
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ACCOMPAGNEMENT
DES PROCHES AIDANTS

Information sur les dispositifs existants, 
repérage, aide à la réalisation des démarches 
et pilotage d’actions individuelles et collectives.

Toutes les infos : charente-maritime.fr, 
rubrique Personnes Âgées+

Vous venez de prendre votre retraite 
et vous cherchez des occupations ?
Vous ne vous sentez plus 
en sécurité dans votre maison, 
vous souhaiteriez être plus entouré(e), 
où pouvez-vous vous adresser ?
Votre fils est lourdement 
handicapé suite à un accident. 
Comment peut-il être aidé ?
Vous êtes épuisé(e) par la prise 
en charge de votre père atteint de 
la maladie d’Alzheimer. Comment 
pouvez-vous être soulagé(e) ? »

«
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k La Bouquinerie
La Mairie vous propose un accès gratuit à tous les livres et documents que vous pouvez trouver à La Bouquinerie.
Venez découvrir toutes les nouveautés le mercredi ou le samedi de 10h à 12h.
Toute l’équipe de bénévoles sera heureuse de vous offrir un café.

Derniers achats faits en décembre (environ 60 nouveaux livres) :

• La reine dans le palais, Millenium

• J’ai lu le voyant d’Etampes, Abel Quentin

• Mamma Maria, Serena Giuliano

• Luna, Serena Giuliano

• Doucement renaît le jour, Delphine Giraud

• Histoire du fils, Marie-Hélène LAFON

• J’ai lu le chemin des estives, Charles Wright

• Pars vite et reviens tard, Fred Vargas

• L’homme à l’envers, Fred Vargas

• Un peu plus loin sur la route, Fred Vargas

• La prophétie des abeilles, Bernard Werber

• Couleurs de l’incendie, Pierre Lemaitre

• Le labyrinthe, Terre Brulée, Le Remède Mortel, James Dashner…

• Mortelle Adèle, N° 2, 3, 4, 5, …

Vous pouvez aussi faire la demande d’un livre 
que vous cherchez et les bénévoles en feront la 
demande par l’intermédiaire des échanges avec 
la Bibliothèque Départementale.

Animation  : La Ronde des Histoires le 15 
septembre 2022, animée par Marie-Ange, la 
conteuse et Luc Diabira musicien  : 11 enfants, 
accompagnés de 8 nounous et mamans plus 
les bénévoles, ont pu profiter de cet agréable 
moment. 

 
N’hésitez pas à venir nombreux rencontrer les bénévoles !
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k Une année scolaire 2021/2022 riche en projets
Le retour à la quasi normale après les années 
perturbées par la COVID a permis aux écoliers 
de l’école de Puyravault de revivre des moments 
riches en émotions :

• Tout d’abord, au mois de novembre dernier, les 
enfants de l’école ont eu la chance d’assister, à 
La Rochelle, à un spectacle de cirque sur glace 
intitulé « Dreams on ice ». Ce fut un moment 
magique pour les petits comme pour les 
grands.

• Ensuite, le traditionnel marché de Noël a eu 
lieu, cette année, en extérieur, dans la cour de 
l’école. Les élèves étaient très fiers d’exposer 
les objets qu’ils avaient fabriqués en classe.

• Ils ont aussi été ravis de voir le Père Noël passer 
à l’école pour nous faire une petite surprise 
et nous offrir de jolis cadeaux pour nos deux 
classes.

• Aussi, les élèves de la classe des moyens/
grands ont participé au projet école et cinéma. 
Au cours de l’année, ils ont pu assister à 3 
séances au cinéma de Surgères.

• Ils ont aussi fait l’école dehors les premiers 
jeudis de chaque mois. D’ailleurs, la première 
sortie était destinée au projet «  Nettoyons la 
nature ».

• En février, c’était le carnaval à l’école! Les 
enfants étaient très contents de venir déguisés 
à l’école.

• En mars, nous sommes allés au Castel Park de 
Surgères pour assister à un spectacle intitulé 
« Ouatou ».

• Enfin, la fin d’année a été chargée puisque la 
fête de l’école a eu lieu fin juin à Puyravault 
suivie de la traditionnelle kermesse et du repas 
organisés par l’APE.

• Nous sommes aussi allés au zoo de Mervent 
pour notre voyage de fin d’année.

• Les élèves de Grande Section ont participé 
à une rencontre avec les CP de Vouhé pour 
découvrir leur future école.
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Nous vous présentons notre nouvelle association sur la commune de 
Puyravault : Vince Rider Solidarité

Pourquoi Vince Rider Solidarité ?
Ce nom a été choisi en mémoire d’un jeune 
homme passionné de moto (Vincent) qui 
n’est plus parmi nous.
Vince = Vincent
Rider = Moto
Solidarité = Tous Solidaire
Side-car = C’est celui des parents de Vincent

Notre but c’est d’organiser des manifestations autour de la moto pour 
pouvoir récolter des fonds, afin d’organiser des journées pour des 
adultes et enfants porteurs de handicaps ou malades, pour changer 
leur quotidien et leur donner du bonheur le temps d’une journée.
Toutes nos sorties sont familiales et conviviales, car nous sommes tous 
passionnés de moto tout en étant respectueux du code la route.

Vince rider solidarité
vincerider@free.fr
06 09 87 12 35

Le Samedi 10 décembre 2022 nous avons organisé un goûter avec 
baptême de side-car et moto, mais avant nous avons fait une balade 
moto en Père Noël entre copains.
Comme l’association a été créée début novembre, nous n’avons pas pu 
ouvrir cette balade à tout le monde, car des démarches en préfecture 
sont nécessaire deux mois avant.

L’année prochaine cette balade de Père Noël sera ouverte à tous ceux 
qui veulent la faire, en payant par casque, et une partie des bénéfices 
ira pour des enfants, soit dans des écoles ou des hôpitaux (achats de 
jouets).

Le goûter du 10 décembre nous tenait à cœur pour faire connaître 
notre association aux habitants de la commune et pouvoir échanger 
avec eux sur nos futurs projets :

• Au printemps, nous organiserons une journée moto avec à midi un 
barbecue,

• Nous irons faire des manifestations dans d’autres clubs pour faire 
connaître le notre (ex jumbo).

• Le 1er Octobre 2023, pour Octobre Rose à Ferrières, nous ferons 
la sécurité le matin pour les marcheurs et coureurs, et l’après-midi 
pour la balade moto.

• Courant décembre, notre balade du Père Noël.
Voila quelques futurs projets pour l’année à venir !

Nous tenons à remercier M. Le Maire qui a accueilli notre association 
avec grand plaisir.

k Vince Rider Solidarité
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 Lors de cet après-midi, initialement prévu le 16 janvier et reporté pour cause de Covid, 
les crêpes ont remplacé la traditionnelle galette des rois. La reprise a été timide puisque 
seulement une vingtaine de personnes a participé à cette activité. 

JJeeuuxx  eett  CCrrêêppeess  

VViiddee--ggrreenniieerr  
Les rues de Blameré ont été rapidement investies par de nombreux visiteurs-acheteurs. 
Ce n’était pas pour déplaire à nos 55 exposants. Le temps était de la partie. 
Buvette, restauration rapide, huîtres et galettes ont assuré le bon-vivre ensemble. 

Cette journée, qui a pour but de rassembler les habitants de la commune (Blameré et Puyravault) et leurs amis, a 
réuni 120 personnes. La Banda de Surgères est venue, entre deux répétitions, nous offrir quelques morceaux de musi-
que qui ont ravi les participants. Des jeux anciens ont refait leur apparition.  

20 mars 2022 

10 avril 2022 

BBaallaaddee  ddee    
BBllaammeerréé  

1er mai 2022 

BBllaammeerréé  22002222  

Autour de la Banda et de la table 

Banda (Merci Antoine) 

Course en sac & Chamboule tout 
Meilleur pêcheur 

Le 
président 

Je profite de cette diffusion pour remercier (ironie) les personnes qui ont dénoncé un bénévole pour avoir 
retenu l’eau du Blameré (en vue de la pêche à la truite ouverte aux enfants de la commune). 

Il y un nom pour cela ……..     Ceci ne nous empêchera pas de continuer à œuvrer pour la communauté.  
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Date Manifestation 

15 Janvier Jeux et galettes 
16 Avril Braderie 
07 Mai Balade de Blameré 
10 Juin Marche gourmande 

03 Septembre Repas de la chasse 

14 Octobre Repas à thème 

Carte  
disponible  
auprès de  

notre trésorier  

2023 Agenda   2023 

ggoouurrmmaannddee  
MMaarrcchhee  

RReeppaass  vviieettnnaammiieenn  

Traiteur BAO CHÂU 
1, rue Goscelin 

17290 CHAMBON 
Tél. : 06.14.74.09.56 

Nouvelles adresses 

Site de l’amicale:  
https://www.amicvillagblamere.fr/ 

 

Messagerie de l’amicale:  
amicvillagblamere@gmail.com 

RReemmeerrcciieemmeennttss  ddeess  bbéénnéévvoolleess  
 

Le 10 juillet 2022, l’Amicale Villageoise et l’Amicale des Chasseurs ont organisé un repas à l’espace du ruisseau 
de Blameré afin de remercier tous les bénévoles qui ont participé à l’organisation des manifestations durant toute 

l’année (environ 40 personnes ont donné de leur temps pour la vie associative du village). MERCI à eux. 

11 juin 2022 

15 octobre 2022 

510 marcheurs inscrits 
Soleil puissant 

Joie et bonne humeur 
pour tout le monde 

Parcours autour de Blameré Une bonne table pour un petit repos 
Bénévoles à l’oeuvre 

62 convives autour de la table 

Nems, samoussas, ravioles, salades, porc 
caramel, poulet au curry, riz, nouilles et 
beignets ont conquis nos convives. 
La quasi unanimité a loué la prestation de 
notre traiteur vietnamien que vous pouvez 
retrouver sur les marchés de Rochefort, 
Châtelaillon et Aulnay de Saintonge. 
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Objectifs :
Les actions menées par l’association permettent de récolter des fonds qui seront directement profitables aux 
enfants car ils subventionnent une partie des projets proposés par les équipes enseignantes.

Actions réalisées :
Pour notre plus grand plaisir, 2022 a vu le grand retour des fêtes et autres manifestations : 

Vide-greniers du dimanche 8 mai 2022 à Puyravault
Les visiteurs ont pu profiter des 210 mètres d’exposants.

Kermesse du vendredi 24 juin 2022 à Puyravault

La fête des écoles et la kermesse étaient initialement 
prévues le samedi 18 juin 2022 à Vouhé.

Malheureusement, après le Covid en 2020 et 2021, nous 
avons subi la canicule, nous obligeant à les reporter au 
vendredi 24 juin 2022 à Puyravault.

Nous avons fait au mieux pour offrir un agréable moment 
aux enfants et aux parents malgré la pluie !

k APE "Vous et les pirates"
C‘est l'association des parents d'élèves du RPI Vouhé-Puyravault.

Suite à l’Assemblée Générale qui a eue lieu le vendredi 30 septembre 2022, le bureau de l’association s’est légèrement modifié.



Fête Nationale du 14 juillet 2022

Comme l’année précédente, la municipalité de Vouhé 
nous a convié à tenir la buvette pour la Fête Nationale le 
13 juillet 2022. Le feu d’artifice n’a pas pu être tiré mais la 
soirée fut malgré tout festive.

Le lendemain, le 14 juillet 2022, la municipalité de 
Puyravault nous a invité à tenir également une buvette.

Bilan de ces deux jours : soleil, chaleur et bonne humeur !

Boum d’Halloween du samedi 5 novembre 2022
Pour la deuxième année, nous avons organisé la Boum d’Halloween à 
la salle des fêtes de Puyravault. Parents et enfants sont venus déguisés. 
Au programme de cet après-midi : distribution de bonbons, danses et 
élections des plus beaux déguisements.

Bilan financier :
Suite à l’Assemblée générale, le bureau a décidé de reverser :
• 2000 € à l’école de Puyravault
• 4000 € à l’école de Vouhé. 

 

Manifestations à venir pour l’année scolaire 2022-2023 :

• Novembre 2022 : Vente de sapins de Noël et vente de madeleines Bijou
• Vendredi 09 décembre 2022 : Stand gouter pour le marché de Noël à 

l’école de Puyravault
• Décembre 2022 : Distribution de chocolats de Noël à tous les élèves
• Février 2023 :

• Vente de produits personnalisés par les élèves du RPI
• Vente de madeleines Bijou 
• Carnaval

• Mai 2023 : Vide-greniers à Puyravault
• Juin 2023 : Fêtes des écoles et kermesse à Vouhé 
 
Remerciements :

Nous tenons à remercier :
• les municipalités de Puyravault et Vouhé pour leurs subventions, la 

mise à disposition des locaux et de nous avoir convié à l’organisation 
de la Fête Nationale du 13 et du 14 Juillet 2022,

• les équipes enseignantes pour leur collaboration tout au long de 
l’année,

• tous les parents se mobilisant en tant que bénévoles ou en tant que 
visiteurs aux manifestations.

Plusieurs membres du bureau termineront leur mandat 
l’année prochaine. Il est donc urgent que de nouveaux 
parents d’élèves viennent découvrir l’association et assurer 
ainsi l’avenir de cette belle équipe active et enrichissante.

N’hésitez pas à consulter notre page Facebook, pour suivre nos 
différentes manifestations, le menu des cantines, ou tout simplement 
nous contacter.

Nos coordonnées :
Site : ape17700@gmail.com - Facebook : Ape Vouhe / Puyravault
Présidente : Mme Marie MAINGOT 06 98 29 29 94
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k Minutes municipales
25 janvier 2022
Approbation de la dénomination de la rue : rue Bel Epi et la numérotation 
des lots du lotissement « Bel Epi », approbation de la dénomination de la 
rue et des deux impasses : rue de la Sablière, impasse du Pont Serpeaux 
et impasse de l’École ainsi que la numérotation des lots du futur 
lotissement «  La Sablière  », attribution pour l’habitation située sur les 
parcelles cadastrées C849, C852, C855 et C858, du numéro 12bis «chemin 
des Combes».

Bilan actes d’urbanisme sur la commune en 2021  : 21 demandes 
d’intention d’aliéner un bien soumis au droit de préemption, 45 
certificats d’urbanisme, 26 déclarations préalables, 1 permis d’aménager 
et 13 permis de construire (dont 8 pour habitation) ont été enregistrés.

Sollicitation du CAFC (Canton Aunis Foot Club) pour l’achat d’un système 
d’arrosage pour le terrain de football, et engagement à participer 
financièrement à hauteur de 800 €. Au vu des devis présentés, le conseil 
municipal a retenu celui d’Optimis’culure pour un montant de 2408,36 € 
et dit que les crédits nécessaires seront portés sur le budget 2022.

Personnel communal : gestion au jour le jour des absences liées à la Covid 
19 du personnel communal scolaire en faisant appel au dévouement du 
personnel présent et au bénévolat. Réponse à la question de la directrice 
«  y’aura-t-il un service minimum en cas d’absence d’un enseignant 
malade de la Covid ? ». Oui, si l’ATSEM est en capacité de le faire et ce 
service sera privilégié aux enfants ayant des parents soignants.

2 mars 2022
Rectification de la numérotation des deux lots du lotissement « Bel Epi » 
comme suit : le lot 8 doit être numéroté 8 et non 10 et le lot 10 doit être 
numéroté 10 et non 8.

Accord pour la signature de la convention relative à l’adhésion au service 
retraite du Centre de Gestion de la Charente-Maritime. Le centre de 
Gestion aura la charge du contrôle des dossiers de liquidation pour une 
retraite CNRACL et des dossiers annexes (rétablissement, régularisation, 
validation de services…) pour le personnel de la commune.

Compte-rendu du dernier conseil d’école  : effectifs prévisionnels pour 
la rentrée 2022 sur le RPI est de 114 élèves, répartis comme suit  : à 
Puyravault  : 14 PS, 16 MS et 13 GS, à Vouhé : 16 CP, 10 CE1, 18 CE2, 15 
CM1 et 12 CM2. Les inscriptions des futurs PS (enfants nés en 2019) se 
feront courant mai 2022.

Approbation du compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 
2021. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

Approbation du compte administratif pour 2021: affectation des 
résultats des différentes sections au budget 2022, comme suit : excédent 
de fonctionnement capitalisé au compte 1068 : 23 521,05 €, Résultat de 
fonctionnement reporté excédent au compte 002 : 315 918,08 €, Résultat 
d’investissement reporté déficit au compte 001 : 23 521,05 €.

Approbation du budget primitif du budget de la commune pour l’année 
2022 :

29 mars 2022
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 400  € pour soutenir 
l’Ukraine. Cette subvention est accordée à la Fédération Nationale de la 
Protection Civile.

Vote des taux de fiscalité - Année 2022 : maintien des taux actuels, 41% 
pour le foncier bâti et 58% pour le foncier non-bâti. Décision de fixer le 
taux d’exonération à 40 % pour les nouvelles constructions à l’exception 
des immeubles financés au moyen de prêt aidés par l’Etat ou de prêts 
conventionnés. Cette «  nouvelle taxation  » a suscité un débat. A son 
issue, à la demande d’une partie du conseil, une période de réflexion a 
été décidée. Cette décision doit être arrêtée au plus tard le 1er octobre 
pour une application dès début 2023.

Information sur l’augmentation du prix du repas à 2,7417 € TTC (soit une 
hausse de 6,50 %) par CONVIVIO, prestataire de la restauration scolaire, à 
compter du 1er avril 2022, en raison de la hausse des matières premières, 
énergies, carburant… Décision de ne pas augmenter les prix du repas 
jusqu’à la fin de l’année scolaire 2021-2022 et d’appliquer les tarifs ci-
dessous qu’à partir de la rentrée scolaire 2022-2023  : le repas cantine 
enfants à 2,80 € et le repas cantine adultes à 3,40 €.

Vote des subventions - Année 2022 : ACCA Chasse Puyravault pour 100 €, 
Union des associations patriotiques des anciens combattants pour 70 €, 
Union des Propriétaires et Chasseurs de Blameré pour 100 €, ADDEVA17 
pour 100  €, Coopérative scolaire Puyravault pour 350  €, Association 
Parents élèves « Vous et les piratés » pour 450 €.

10 mai 2022
Présentation par M. Didier BARREAU et M. Jean GORIOUX, de la CDC 
Aunis Sud, du projet de mise en place d’un service de police municipale 
intercommunale.

Vote du taux d’exonération sur la Taxe Foncière pour les nouvelles 
constructions : décision de fixer, pour les impositions établies à compter 
du 1er janvier 2023, à 40 % de la base imposable, l’exonération temporaire 
de taxe foncière sur les propriétés bâties de construction nouvelles, 
reconstructions, additions de construction à usage d’habitation. Cette 
modulation d’exonération ne s’applique pas aux constructions neuves 
qui sont financées au moyen de prêts aidés de l’état ou de prêts 
conventionnés. 

Autorisation à M. le Maire à signer la convention avec la Société de 
Protection Animale de La Rochelle qui continuera à recueillir, tout chien 
ou chat errant ou abandonné, qui lui serait déposé à son refuge de Lagord 
par les services de notre commune et effectuer toutes les démarches 
et recherches utiles pour retrouver les propriétaires ou assurer leur 
placement dans un nouveau foyer (sauf les chiens de 1ère catégorie). En 
compensation, notre commune s’engage à verser cette année à la SPA de 
La Rochelle une subvention de 617 € (cotisation par habitant X nombre 
d’habitants : 1 € X 617).

Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps 
complet et suppression d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème 
classe de 25h30, à compter du 1er septembre 2022.

Mise en place d’un règlement intérieur du cimetière, à compter du 1er 
juin 2022.

8 juin 2022

Horaires et tarifs de la garderie pour la rentrée 2022-2023 : les horaires de 
garderie restent inchangés :

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : matin de 7h30 à 8h50 et le soir de 16h30 
à 18h30. Les prix restent inchangés  : 0,50  € par 1/4h pour un enfant, 
0,75 € pour deux enfants, 1 € pour trois enfants et 10 € par 1/4h et par 
enfant au-delà de 18h30 (le 1/4h commencé est dû). Exclusion, après 3 
dépassements.

DEPENSES (€) RECETTES(€)

INVESTISSEMENT 497995,13 497995,13

FONCTIONNEMENT 735 935,08 735 935,08

TOTAL 1 233930,21 1 233930,21
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Autorisation à donner à M. le Maire pour signer l’avenant n°001 
à la convention de participation financière à la mise en place 
d’accompagnateurs dans les transports scolaires pour les élèves 
maternels, avec la région Nouvelle Aquitaine. 

Accord pour la demande de subvention pour le ravalement de la 
façade de l’espace du Vieux château d’eau auprès du Département de 
la Charente-Maritime : dans le cadre de la revitalisation des centres des 
petites communes pour ce projet susnommé et estimé à 7 735,17 € HT et 
adopte le plan de financement prévisionnel suivant Département 40%, 
soit 3 094,07 € et Fonds propres 60 %, soit 4 641,10 €.

Avis défavorable pour une adhésion de la commune de Puyravault à 
un service de Police Municipale intercommunale. La raison principale 
évoquée est que le coût de la participation financière serait trop élevé 
pour notre commune. Le conseil municipal ne ferme pas définitivement 
la porte à ce projet, il pourrait éventuellement adhérer à ce service 
ultérieurement.

12 juillet 2022
Numérotation de voirie aux nouvelles habitations  : 2 sexies rue de la 
Garenne à l’habitation cadastrée C868, 4 rue du Charron à l’habitation 
cadastrée C958, 11 route du Chêne de la Ville à l’habitation cadastrée 
B545, 6 route de Chambon à l’habitation cadastrée B543-B544, 1C 
chemin des Epinettes à l’habitation cadastrée B527-B532-B533 (lot A 
avant division), 1D chemin des Epinettes à l’habitation cadastrée B527-
B532-B533 (lot B avant division), 2A rue d’en Haut à Blameré à l’habitation 
cadastrée A725, 5A route de la Mâcre à Blameré à l’habitation cadastrée 
A723, 15 quinquies rue d’en Haut à Blameré à l’habitation cadastrée 
A679, 17 bis rue d’en Haut à l’habitation cadastrée A738.

Validation de la mise en place d’un poteau incendie, d’un montant 
total estimé à 3 316,71 € HT, au budget 2022 et sollicitation auprès de 
Monsieur le Président du Département de la Charente-Maritime, d’une 
aide financière de 40 %, soit 1 326, 68 € dans le cadre de la revitalisation 
des centres des petites communes.

Demande de subvention auprès du Département au titre du fonds pour 
voirie accidentogène pour les travaux supplémentaires effectués Chemin 
Rochelais, pour un montant de 3 703,00 € HT (4 443,60 € TTC).

Ecole  : Renouvellement du contrat avec CONVIVIO PRO avec le prix du 
repas scolaire à 2,90 € TTC pour l’année scolaire 2022-2023, décision de 
conserver les prix fixés par délibération n° 2022-17 du 29 mars 2022 pour 
la rentrée scolaire 2022-2023 : le repas cantine enfants à 2,80 € et le repas 
cantine adultes à 3,40 €.

Information du vol aggravé des ateliers municipaux survenu dans la 
nuit du 26 au 27 juin. Le véhicule et le matériels portatifs (élagueuse 
sur perche, taille-haie, élagueuse, réciprocateur, débroussailleur à dos, 
nettoyeur haute pression, chargeur démarreur et le poste à souder) 
ont été dérobés. Une plainte a été déposée auprès de la gendarmerie 
nationale et le sinistre a été déclaré auprès de l’assurance.

7 septembre 2022
Achat matériels suite vol dans les ateliers municipaux  : réciprocateur, 
coupe bordure débroussailleuse, taille-haie, souffleur et tronçonneuse 
pour un coût de 3 380,72 €. Pour ce qui concerne le camion, la recherche 
pour le moment sans succès, se poursuit. Merci à DESCO PNEUS qui nous 
prête gracieusement un véhicule.

Présentation de la proposition commerciale de la Société SCUTUM pour 
un système de sécurité : l’étude comporte deux possibilités : la première 
concerne uniquement la mise en sécurité des ateliers municipaux, coût 
106,80 € TTC/mois + 641,58 € TTC correspondant aux frais d’installation à 
payer en une seule fois et la seconde, comprend également la sécurisation 
des locaux de la Mairie et des ateliers municipaux, coût 142,80  € TTC/
mois + 857,74 € TTC correspondant aux frais d’installation à payer en une 
seule fois. La solution employée est un système d’alarme avec levée de 
doute, en cas d’intrusion avérée la société sera en mesure d’appeler les 
forces de l’ordre via numéros privilégiés. 

Rentrée scolaire  : à Puyravault  : 38 élèves (10 PS, 14 MS et 14 GS) et à 
Vouhé : 72 élèves (15 CP, 11 CE1, 18 CE2, 16 CM1 et 12 CM2).

11 octobre 2022
Acquisition à l’euro symbolique d’un bien immobilier cadastré C1014 sise 
cour du Prieuré, correspondant à l’emprise de la voirie, d’une surface de 
17 m², en vue de son classement au domaine public communal. 

Acquisition d’un bien immobilier cadastré section B n° 145 sise route de 
Chambon pour 2000€ - Désignation d’un adjoint pour la signature des 
actes en la forme administrative.

Achat d’un véhicule Citroën Jumper en remplacement du véhicule volé 
en juin dernier, prix d’achat : 23 016 € TTC.

Vu la hausse des tarifs d’électricité, décision de modifier les horaires 
d’éclairage public  : le matin 6h reste inchangé et le soir, extinction à 
21h30. Maintien des décorations lumineuses de Noël (contrat de 3 ans 
en cours avec le prestataire) et remplacement des 7 anciennes horloges 
pour un meilleur suivi de l’éclairage public.

Choix du prestataire pour la mise en place d’un système d’alarme 
aux ateliers et à la mairie  : NEXECUR, coût 106,68  € TTC/mois + frais 
d’installation 237,60 € TTC pour une location de 24 mois.

Modification de la numérotation du lotissement «La Sablière»- 
numérotation nouvelle habitation : 4 et 4bis rue de la Sablière (lot22), 8 
et 8bis rue de la Sablière (lot24), 13 rue d’en Bas à Blameré à l’habitation 
cadastrée A279.

15 novembre 2022
Mise à jour numérotation de voirie : 60 chemin des Lilas (numérotation 
métrique) à l’immeuble anciennement numéroté 3 place du Pistachier et 
11E rue d’en Bas à Blameré à l’immeuble cadastré A279.

Prévision coupe de bois 2022-2023  : affectation de la parcelle le Bois 
du Fraigneau de la forêt sectionale de Blameré située à Benon, selon 
les modalités habituelles, et reconduction du versement de la recette 
obtenue de la coupe de bois 2022-2023, après déduction des frais de 
garderie et de la taxe foncière : 1/3 à la Coopérative Scolaire de Puyravault 
et les 2/3 restants à l’Amicale villageoise de Blameré.

Autorisation pour le déplacement du candélabre PU5 situé rue d’en Bas à 
Blameré dont le coût des travaux est estimé par le SDEER à 1092,49 € TTC 
et qu’une convention de remboursement des frais liés à ce déplacement 
avec l’usager soit signée avant les travaux.

Avis défavorable au projet d’exploiter un parc éolien (4 aérogénérateurs 
et un poste de livraison) sur la commune de Saint-Médard-d’Aunis par la 
société Ferme éolienne de Saint-Médard-d’Aunis, 215 rue Samuel Morse, 
à Montpellier (34967).

Information sur les rapports annuels relatifs au prix et à la qualité des 
services publics d’eau potable et d’assainissement pour l’année 2021, 
établis par EAU 17 (téléchargeable sur le site d’Eau17 : www.eau17.fr à la 
rubrique « Documentation »).

13 décembre 2022

Présentation par le représentant d’API,M. Raoul DE POURTALES du 
concept supérette de village. Les supérettes sont installées sur des 
terrains communaux moyennant un loyer. Dans les supérettes, 700 
références essentielles sont proposées et réparties sur cinq rayons 
(Produits frais / Surgelés / Droguerie - hygiène beauté / Fruits et légumes 
/ Ambiants) à des prix supermarchés. Elles sont enlibre-service, ouvertes 
7 jours/7 et 24h/24.

Validationdu principe de reversement par la Communauté de Communes 
Aunis Sud à la Commune de PUYRAVAULT de de l’intégralité de la taxe 
d’aménagement collectée sur la Commune, hormis celle perçue sur les 
zones d’activités communautaires au sens de la délibération 2017-12-03 
du 19 décembre 2017.

Révision tarif repas cantine suite nouvelle augmentation prix du repas 
par CONVIVIO, au 1er janvier 2023 : repas enfant à 3,17€ et repas adulte 
à 3,80€.

Plantation de haies : Dans le cadre du programme EVA, la plantation de 
880 jeunes arbres est prévue le samedi 21 janvier 2023. Les volontaires, 
pour participer à cette plantation, sont invités à se signaler à la mairie (05 
46 68 98 16). 




